
Ville Tarif Ville Tarif
Villeneuve € 180,00 X 3 = Villeneuve € 80,00 X 3 =
le Comte * € 540,00 le Comte * € 240,00

€ 195,00 X 3 = € 90,00 X 3 =
€ 585,00 € 270,00

€ 190,00 X 3 = € 85,00 X 3 =
€ 570,00 € 255,00

€ 205,00 X 3 = € 95,00 X 3 =
€ 615,00 € 285,00

Ville Tarif / personne Ville Tarif
Villeneuve € 90,00 X 3 Villeneuve € 250,00 X 3 =
le Comte * € 270,00 le Comte * € 750,00

€ 97,5 X 3 € 270 X 3 =
€ 292,50 € 810,00
€ 95 X 3 € 265,00 X 3 =
€ 285,00 € 795,00

€ 102,5X 3 € 285,00 X 3 =
€ 307,50 € 855,00

Ville Tarif Ville Tarif
Villeneuve € 70,00 X 3 = Villeneuve € 80,00 X 3 =
le Comte * € 210,00 le Comte * € 240,00

€ 80,00 X 3 = € 90 X 3 =
€ 240,00 € 270,00

€ 75,00 X 3 = € 85,00 X 3 =
€ 225,00 € 255,00

€ 85,00 X 3 = € 95,00 X 3 =
€ 255,00 € 285,00

 ** A partir de 13 ans pour le(s) groupe(s) ukulélé
*** Magny le Hongre moins € 15/an, page 4/6

Cours individuels - 30 mn Cours collectifs - 60 mn **

parent/enfant - 30 mn

Autres Autres

Cours instruments duo ou Cours individuels + collectifs
30 mn + 60 mn

Val d'Europe
Agglomération*

Magny le Hongre*Magny le Hongre*

Val d'Europe
Agglomération*

Autres

Autres Autres

 * Tarifs en fonction des subventions versées par les communes et avec le concours de Val d'Europe Agglomération

Val d'Europe
Agglomération*

Magny le Hongre*

Val d'Europe
Agglomération*

Magny le Hongre*

Val d'Europe
Agglomération*

Magny le Hongre*

Cours éveil musical  + 
découverte d'instruments - 45 mn

Val d'Europe
Agglomération*

Magny le Hongre*

Cours éveil musical - 30 mn

Autres

Conditions particulières : Les personnes ayant réglé leur cotisation annuelle sont adhérentes de l'association. L'adhésion est
valable à compter du jour de l'inscription, elle inclut une assurance responsabilité civile. La cotisation est exigible en totalité dès
l'adhésion pour la saison 2024/2025. Une facilité de paiement peut être accordée aux adhérents avec encaissement : le 5
octobre 2024, le 5 janvier 2025 et le 5 avril 2025, Les frais d'inscription ouvrent droit à 31 séances réparties entre le 23
septembre 2024 et le 21 juin 2025, Il n'y a pas de cours les jours fériés, ni durant les congés scolaires. Seuls des cas de force
majeure (déménagement, raison médicale justifiée) peuvent conduire au remboursement de cotisations et ce, seulement sur
des trimestres non entamés.
L''adhésion à l'association est comprise dans les tarifs,
J'autorise l'AMV à me filmer ou à filmer mon enfant dans le but de la promotion culturelle de l'association pour la durée de
l'année scolaire et diffuser les images sur les supports numériques de l'association.
Les cours sont dispensés à l'ancienne gare - 5 avenue Jules Ferry à Villeneuve le Comte,

TARIFS 2024/2025
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